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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé de Nivillac pour son activité dentaire 
 

 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale de 
santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 7 février 2026 par le gestionnaire du centre de santé 
dentaire de Nivillac et instruit par l’ARS - délégation départementale du Morbihan. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé dentaire de Nivillac 
1 Rue Gustave Eiffel 
56130 NIVILLAC 
FINESS ET : 56 003 332 6 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Centre de soins dentaires de Nivillac situé 1 
Rue Gustave Eiffel – 56130 NIVILLAC 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-DPO@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

10/03/2026
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

DÉCISION 

portant subdélégation de signature 
pour l’exécution des missions de l’établissement public FranceAgriMer 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne

Vu le livre VI du code rural, titre II, chapitre 1er, et notamment les articles R 621-27 et R 621-28;

Vu l’ordonnance n° 2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de services et 
de paiement (ASP) et de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la 
mer (FranceAgriMer) ;

Vu le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux services déconcentrés du 
ministère de l'agriculture et de la pêche ;

Vu la convention du 13 octobre 2009 entre le directeur général de FranceAgriMer et le préfet 
de la région Bretagne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et 
notamment son article 29 ;

Vu le décret du 08 janvier 2025 portant nomination de M. Martin Gutton en qualité de 
directeur général de l’Établissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FranceAgriMer) ;

Vu le décret du 19 novembre 2025 portant nomination de M. Franck ROBINE préfet de la région 
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 4 juillet 2024 
nommant Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne ;

Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 21 mai 2024 portant 
nomination de Mme LE CRENN en qualité de Directrice régionale adjointe de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt pour la région Bretagne ;
Vu l’arrêté du ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire du 24 octobre 2022 
nommant M. Benjamin BALIQUE, directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt de Bretagne ;

Vu la décision du directeur général de l'Établissement national des produits de l'agriculture et 
de la mer (FranceAgriMer) du 26 novembre 2025 portant délégation de signature au profit de 
M. Franck ROBINE en sa qualité de représentant territorial de FranceAgriMer et d’ordonnateur 
délégué en résultant ;

Vu l'arrêté préfectoral N° 2025/DRAAF/FranceAgrimer/DSG du 08 décembre 2025 portant 
délégation de signature à M. Benjamin BEAUSSANT, directeur régional de l’alimentation, de 
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l’agriculture et de la forêt de Bretagne portant sur les missions de l’Etablissement national des 
produits de l’agriculture et de la mer dans la région de Bretagne ;

DÉCIDE

Article 1er : M. Benjamin BEAUSSANT directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de 
la forêt de Bretagne subdélègue à Mme Florence LE CRENN, directrice régionale adjointe de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne et à M. Benjamin BALIQUE, directeur 
régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne, la délégation qu'il 
a reçue de M Franck ROBINE par l'arrêté préfectoral N°2025/DRAAF/FranceAgrimer/DSG du 08 
décembre 2025.

Article 2 : Subdélégation de signature est également accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à 
l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions et compétences en la matière, les décisions 
et instructions nécessaires à l’accomplissement des missions de l’établissement public 
FranceAgriMer dans la région Bretagne, à l’exception des actes normatifs ou interprétatifs de 
portée générale, aux agents de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt de Bretagne dont les noms suivent :

- M. Marion CHAMINADE, cheffe du service régional de l’économie des filières agricoles et 
agroalimentaires (SREFAA),

- M. Laurent BACCELLA, adjoint à la cheffe du SREFAA ;

- M. Éric ESPAIGNET, secrétaire général adjoint.

Article 3 :  Subdélégation de signature est également accordée par M. Benjamin BEAUSSANT à 
Mme Marion CHAMINADE, M. Laurent BACCELLA et à M. Christian PHE pour la signature des 
états de frais de déplacement des agents de l’Établissement national des produits de 
l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) et des correspondances nécessaires à 
l’accomplissement des missions de l’établissement public FranceAgriMer dans la région 
Bretagne.

Article 4 : La décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bretagne portant subdélégation de signature pour l’exécution des missions de l’Établissement 
national des produits de l’agriculture et de la mer (FranceAgriMer) du 9 décembre 2025 est 
abrogée.

Article 5 :  La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bretagne.

Article 6: Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bretagne est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région de Bretagne. 

Fait à Rennes, 

DRAAF - R53-2026-03-18-00001 - SubdelegationFAMDRAAFBzh20260318 V1 - signeelec 44



Mission Nationale de contrôle et d'audit des

organismes de sécurité sociale

R53-2026-03-16-00002

Arrêté du 16 mars 2026 portant nomination des

membres du conseil d'administration de la caisse

d'assurance retraite et de la santé au travail de

Bretagne N°2

Mission Nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale - R53-2026-03-16-00002 - Arrêté du 16 mars 2026 portant

nomination des membres du conseil d'administration de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne N°2 45



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 16 mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne 

N° 2 : 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 
 
Vu l’arrêté du 09 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrêtent : 
 

 
Article 1 

 
Est nommée membre suppléant du conseil d'administration de la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de Bretagne en tant que représentant des employeurs et sur désignation du 
Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

Mme Céline LE CORRE 
 

Article 2 
 

A l’article 1 - 6° de l’arrêté du 09 mars 2026 portant nomination des membres du conseil 
d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne, les mots 
« des Pays de la Loire » sont remplacés par les mots « de Bretagne ». 
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Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

 
      Fait le 16 mars 2026 

 
La ministre de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 
de l'autonomie et des personnes handicapées 

   

Ministère du travail et des solidarités 

Arrêté du 09 mars 2026 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne 

N° 1 : 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 215-2 ; 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de région en date du 16 février et du 09 mars 2026 ; 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 
 
Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de 
sécurité sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Sont nommés à la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Bretagne : 

 
1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

 
Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
- M. Christophe BRIAND  
- Mme Fabienne LAGADEUC    
 
Suppléants : 
- Mme Celine MUSSEAU  
- M. Camille SIRO       
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Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
- Mme Florence CORRIN  
- Mme Karine OLLIVIER    
 
Suppléants : 
- M. Eric BLANCHIER  
- M. Gabriel CRUSSON       
 
Sur désignation de la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
- Mme Emmanuelle DENOUAL  
- M. Guénaël PRIGENT    
 
Suppléants : 
- Mme Catherine RENAULT  
- M. Bernard TABERLY       
 
 
Sur désignation de la Confédération française de l'encadrement - Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 
 
Titulaire : 
- M. François PINEY    
 
Suppléant : 
- M. Christophe LAMI     
   
 
Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
- M. Thierry PESCHARD    
 
Suppléant : 
- M. Roberto LAPORT       
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 2° En tant que représentants des employeurs : 
 
Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
- M. Eric BALCON  
- Mme Charlène LE TENDRE  
- Mme Catherine RENAULT  
- M. Vincent RICHER    
 
Suppléants : 
- M. Sylvain BARON  
- Mme Marina BAULAN NOYER  
- Mme Véronique LEBOURDAIS  
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
- Mme Agathe DESFLOTS  
- M. Patrice LE MENACH  
- M. Budog MARZIN    
 
Suppléants : 
- Poste vacant  
- Poste vacant  
- Poste vacant       
 
 
Sur désignation de l'Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
- M. Mickaël MORVAN    
 
Suppléant : 
- Mme Annaël SADAN       
 
 

 3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française : 
 
Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaires : 
- Mme Alice ETHEVENET    
 
Suppléants : 
- M. Christophe BLAIS       
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 4° En tant que représentants des associations familiales, avec voix consultative :   
 
Sur désignation de l'Union nationale des associations familiales (UNAF) : 
 
Titulaire : 
- Poste vacant    
 
Suppléant : 
- Poste vacant       
  

 
5° En tant que personnes qualifiées dans le domaine d’activité de l’organisme, 

sur désignation du préfet de région : 
 

 - Mme Françoise FROMAGEAU 
 - M. Gilles GUIHEUX 
 - Mme Régine LEPINAY  
 - M. Yves MOUSSAY   
 
 

6° En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance régionale 
de la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) des Pays de la Loire : 
 

- Mme Jenny JOUAILLEC 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région. 
 

 
      Fait le 09 mars 2026 

 
La ministre de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes handicapées, 
Le ministre du travail et des solidarités, 

Pour les ministres et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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